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	COMMUNIQUÉ

28 septembre 2007

NON LIEU POUR UN DIRECTEUR DE MAISON DE RETRAITE :

L’AD-PA RAVIE

Un Français avait été mis en examen suite à la canicule de 2003 : un directeur d’établissement pour personnes âgées de REIMS.

L’AD-PA avait,  l’époque, ualifié cette décision de scandale et avait co-organisé une manifestation de soutien en sa faveur.

Le tribunal vient de rendre un non lieu dans cette affaire, ce dont l’AD-PA se réjouit vivement.

L’Association tient cependant à rappeler que le nombre de personnels ayant peu augmenté depuis dans les établissements et les services à domicile, nul ne peut affirmer qu’un accident climatique de même ampleur n’aurait pas des conséquences à nouveau dramatiques pour nos aînés fragilisés.
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